
COMMUNE DE TOURVILLE LA RIVIERE 
AVIS DE PUBLICITE 

MARCHE PUBLIC DE PRODUITS D’ENTRETIEN COURANTS POUR LA COMMUNE  DE TOURVILLE 
LA RIVIERE 

N°2010-06 
 

Nature du marché :   fournitures  
Mode de passation : procédure adaptée en application de l’article 28 du code des marchés publics 
Aucune autre langue que le français ne peut être utilisée. L’unité monétaire utilisée est l’euro. 
 
Organisme qui passe le marché :  

Commune de Tourville la Rivière, M le Maire, place de la Commune de Paris, 76410 Tourville la 
Rivière ; tel 02 32 96 00 20, fax : 02 35 81 23 84, courriel : scolaire.marches@tourville-la-riviere.fr, site Internet 
www.tourville-la-riviere.fr 
 
Objet du marché :  
 Produits d’entretien courants 
 
Lieu d’exécution ou de livraison : Groupe scolaire Louis Aragon de Tourville la Rivière 
 
Délai d’exécution : 1er mai 2010 
 
Critères d’attribution de l’offre économiquement la plus avantageuse avec leur pondération :  
1) avec une pondération de  40 % : Variété de la gamme de produits 
2) avec une pondération de  30 % : Délais et fréquence de livraison 
3) avec une pondération de  30 % : Pourcentage de remise sur le tarif général 
 
Le Document Unique de Marché (DUM) valant acte d’engagement est à retirer en mairie de Tourville la Rivière 
– Place de la Commune de Paris -76410 Tourville la Rivière ou à demander par fax au 02 .35 .81 .23. 84 
 
Documents à fournir par les candidats :  

 Document unique de marché et documents demandés dans le DUM 
 Catalogue, tarifs HT sans la remise 
 Montant de la remise consentie sur le tarif HT 
 Modalités de révision des prix 
 

Date limite de réception des offres le 23 avril 2010 à 17h00 
Adresse de réception des offres :  
M le Maire, mairie, place de la Commune de Paris, 76410, Tourville la Rivière en faisant apparaître sur 
l’enveloppe l’intitulé du marché 
 
Délai de validité des offres : 90 jours 
 
Personne pouvant fournir des renseignements d’ordre administratif :  
Madame Nadine Pascaud, chargée du suivi administratif des marchés publics 
 
Personne pouvant fournir des renseignements d’ordre technique : 
Monsieur Michel Moulin, responsable de l’entretien et de la restauration scolaire 
 
Date d’envoi du présent avis à la publication :  
Le 31 mars 2010 


